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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Recherche et enseignement supérieur »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Formations supérieures et recherche 
universitaire

0 0

Vie étudiante 0 0
Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires

1 000 000 0

Recherche spatiale 0 1 000 000
Recherche dans les domaines de l'énergie, du 
développement et de la mobilité durables

0 0

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle

0 0

Recherche duale (civile et militaire) 0 0
Enseignement supérieur et recherche 
agricoles

0 0

TOTAUX 1 000 000 1 000 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Transfère 1 000 000 d'euros du programme 193 « Recherche spatiale », action 4 « Maîtrise de 
l’accès à l’espace » vers le programme 172 « Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires », action « Recherches scientifiques et technologiques en sciences de la vie et de 
la santé ». 

Cet amendement vise à encourager la recherche sur la mucoviscidose. Cette maladie génétique 
héréditaire concerne un nouveau-né sur 4 000 et atteint, en 2017 dans notre pays, 6 960 personnes.

Par cet amendement, je tiens notamment à rendre hommage à toutes les Virades de l'espoir, qui 
annuellement, notamment à Saint-Hilaire-de-Brethmas, dans ma circonscription, soutiennent toutes 
les familles qui font face à cette terrible maladie.


